
Évaluation de la harte des thèsesde l'Université de StrasbourgFihe de synthèse individuelleNote globale : 9 Classe : A+(Entre -20 et +20) Tous les axes d'évaluation ont une note positive ou nulleCette harte est fortement marquée par l'a�rmation du aratère professionnel du dotorat.Elle respete en tous points la harte type et est, à l'heure de son évaluation, la seule harte donttous les axes ont une note stritement positive. Toute mention d'une spéi�ité disiplinaire estabsente.Cette harte �gure dans les meilleures hartes françaises sur 8 des 9 axes d'évaluation.Chaque palme verte indique que l'établissement obtient l'une des meilleures notes sur l'un des neuf axes.Cet établissement est signataire de la Charte Européenne du Cherheur et du Code de bonneonduite pour le rerutement de herheursE�etifsa :Dotorants : XXXDotorants en première année : XXXSoutenanes par an : XXXDernière modi�ation de la harte : sep-tembre 2009Où trouver la harte : http://www.unistra.fr/�leadmin/upload/unistra/reherhe/formation_dotorale/Charte_dotorat_UdS.pdfRépartition des ritèresNombre de ritères ritiques : 0Nombre de ritères faibles : 0Nombre de ritères onformes : 10Nombre de ritères forts : 16Nombre de ritères exellents : 1aSoures : MEN-DEPP-SISE, hi�res 2006-2007
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Note sur haque axe � Vert : maximum; Rouge :minimum; Pointillé : harte type ; Noir : notes del'établissementIntitulés des axes d'évaluation : voir en page suivante
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Axes et ritères d'évaluation Min Max SoreAxe 1 : La portée et les objetifs de la harte -6 +3 2Critère 1.1 : Engagements réiproques des signataires dans le but de garantirla haute qualité sienti�que des travaux -3 +2 2Critère 1.2 : Respet de la harte pour les thèses en o-tutelle -1 0 0Critère 1.3 : Signature de la harte -2 +1 0Axe 2 : Le dotorat : une ativité professionnelle -15 +10 5Critère 2.1 : Proessus de rerutement des dotorants -4 +3 2Critère 2.2 : Assurane sur la qualité du andidat au dotorat -2 +2 1Critère 2.3 : Responsabilité des strutures dans la mise à disposition desmoyens néessaires au travail du dotorant -3 +1 1Critère 2.4 : Intégration du dotorant à l'équipe d'aueil -3 +3 1Critère 2.5 : Engagements du dotorant dans son travail -3 +1 0Axe 3 : La rémunération des herheurs dotorants -6 +7 2Critère 3.1 : Rémunération du plus grand nombre de dotorants possible -3 +4 2Critère 3.2 : Responsabilité des strutures dans l'obtention de la rémunérationdes dotorants -3 +3 0Axe 4 : La dé�nition du projet de reherhe -6 +4 2Critère 4.1 : Initiative des strutures dans la dé�nition d'un projet de reherhedotoral -3 +2 2Critère 4.2 : Qualités du projet de reherhe : larté, originalité, faisabilité -3 +2 0Axe 5 : La qualité de l'enadrement -12 +11 7Critère 5.1 : Limitation du nombre de dotorants enadrés par un mêmedireteur -3 +4 3Critère 5.2 : Information aux andidats sur le nombre de dotorants enadréspar un même direteur -2 +2 2Critère 5.3 : Investissement du direteur dans l'enadrement d'un dotorant :fréquene et régularité des renontres et du suivi -3 +2 0Critère 5.4 : Desription du r�le du direteur de thèse -4 +3 2Axe 6 : Le projet professionnel et la poursuite de arrière -10 +7 4Critère 6.1 : Information des andidats au dotorat sur le devenir professionneldes doteurs -2 +2 1Critère 6.2 : Importane du projet professionnel du dotorant -3 +2 2Critère 6.3 : Impliation du dotorant et des strutures dans la préparationde son avenir professionnel (formations) -4 +2 0Critère 6.4 : Responsabilité des doteurs dans le suivi de leur arrière -1 +1 1Axe 7 : La durée du dotorat -10 +4 2Critère 7.1 : Durée de référene du dotorat : 3 ans -4 +1 1Critère 7.2 : Enadrement des prolongements de la durée -4 +3 1Critère 7.3 : Rappel des engagements pour respeter la durée du dotorat -2 0 0Axe 8 : La valorisation des travaux de reherhe des dotorants -2 +4 1Critère 8.1 : Importane de la valorisation des travaux de reherhe -1 +2 0Critère 8.2 : Citation du dotorant omme auteur de ses travaux -1 +2 1Axe 9 : Les proédures de médiation -5 +5 1Critère 9.1 : Existene d'une proédure de médiation en as de on�it -3 +3 0Critère 9.2 : Existene de plusieurs niveaux de reours -2 +2 1Note globale (avant normalisation) -72 +55 26Note globale normalisée -20 +20 9


